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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
33, rue King Ouest
C.P. 625
Oshawa ON  L1H 8H9
Numéro d’identification de la propriété
-
Renseignements prescrits pour l’application de l’article 5.0.1 de la Loi sur les droits de cession immobilière
Refer to instructions on reverse side.
(nous avons) une connaissance directe des faits énoncés aux présentes et JE DÉCLARE (NOUS DÉCLARONS) SOUS SERMENT QUE :
1. Je suis (nous sommes) (cochez la case correspondant au rôle des déclarants) :
2. Cette cession vise des bien-fonds agricoles ou des bien-fonds qui contiennent au moins une et pas plus de six habitations unifamiliales.
3. Pour chacune des propriétés qui contiennent des bien-fonds agricoles ou une habitation unifamiliale, j’ai rempli les documents suivants :
}
Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont recueillis par le ministère des Finances en vertu de la Loi sur les droits de cession immobilière, L.R.O. 1990, chap. L6, telle que modifiée (la Loi). Les renseignements personnels pourraient être utilisés pour l’administration et l’exécution de la Loi et d’autres lois, pour compiler des données statistiques et pour élaborer et évaluer les politiques économiques, fiscales et budgétaires. Toute question au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la divulgation de renseignements personnels doit être acheminée au : Chef, Impôts fonciers, ministère des Finances, 33 rue King Ouest, CP 625, Oshawa ON  L1H 8H9, Téléphone 1-866-668-8297, Appareil de télécommunications pour sourds (ATS) 1-800-263-7776.
Instructions
Généralités
Le présent formulaire doit être rempli pour tout acte de cession, toute disposition de « bien-fonds agricole » ou tout bien-fonds qui comprend au moins une et au maximum six « habitations unifamiliales », sauf si le cessionnaire nommé acquiert le bien-fonds à titre de fiduciaire pour l’une des organisations ci-dessous :
a)  Une fiducie de fonds commun de placement, selon la définition du terme au paragraphe 132 (6) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).
b)         Une fiducie de placement immobilier (FPI), selon la définition du terme à la subsection 122.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).
c)         Une fiducie intermédiaire de placement déterminé (FIPD), selon la définition à la subsection 122.1 (1) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).
« Cessionnaire »
S’entend d’une personne à qui un bien-fonds est cédé et toute personne dont le droit au bien-fonds est accru, accordé ou entré en vigueur en vertu de la cession ou de la disposition.
« Bien-fonds agricole »
S’entend des biens-fonds agricoles utilisés à des fins agricoles par le propriétaire ou par un locataire et des bâtiments érigés sur le bien-fonds à des fins agricoles, ce qui comprend les résidences du propriétaire ou du locataire, de leurs employés et de leurs familles qui se trouvent sur le bien-fonds agricole.
« Habitation unifamiliale »
Partie privative ou partie privative projetée au sens de la Loi de 1998 sur les condominiums ou construction ou partie d’une construction qui est conçue pour servir d’habitation à une famille, y compris les personnes à la charge d’un membre de la famille ou les employés de maison à son service, qu’un loyer soit perçu ou non pour en occuper une partie et que le bien-fonds sur lequel elle est située soit désigné ou non, aux fins de zonage, pour servir à l’habitation. De plus, ce terme :
(a)         s’entend en outre d’une telle habitation qui doit être érigée dans le cadre d’un arrangement relatif à une cession;
(b)         exclut une telle habitation qui est érigée ou doit être érigée sur un bien-fonds agricole qui peut être classé dans la catégorie des biens agricoles prescrite en application de la Loi sur l’évaluation foncière.
Les habitations unifamiliales peuvent comprendre, de façon non limitative : une habitation individuelle ou jumelée, un logement en duplex, une maison en rangée en propriété franche, une maison en rangée condominiale, une unité condominiale ou une maison à deux étages.
Annexe 1 : Information sur la propriété
Il est nécessaire de remplir une annexe pour chaque propriété figurant dans l’acte de cession ou de disposition et associée à un numéro d’identification de la propriété (NIP) unique.
Remarque : il est nécessaire de remplir une annexe pour les propriétés qui contiennent au moins une et pas plus de six habitations unifamiliales ou bien-fonds agricoles. Ne pas remplir d’annexe pour les NIP associés aux éléments de cette liste non exhaustive :
•         Locaux de stockage 
•         Places de stationnement
•         Servitudes de passage
•         Servitudes.
Résidence principale du cessionnaire ou de l’un des membres de la famille du cessionnaire
Indiquez si la propriété sera occupée à titre de résidence principale pour le cessionnaire ou un membre de la famille du cessionnaire. Si le(s) cessionnaire(s) de l’acte de cession ou de disposition sont des sociétés par actions uniquement, vous devriez répondre « non » à cette question.
•         En ce qui a trait à un particulier, « membre de la famille » a le sens suivant :
a)         le conjoint du particulier;
b)         l’enfant du particulier ou de son conjoint;
c)         un parent du particulier ou de son conjoint;
d)         un grand-parent du particulier ou de son conjoint;
e)         le frère ou la sœur du particulier ou de son conjoint et les conjoints de ces frères et sœurs;
f)         le conjoint d’un des enfants du particulier;
g)         un petit-enfant ou arrière-petit-enfant du particulier ou de son conjoint, ou le conjoint d’un tel petit-enfant ou arrière-petit-enfant.
Numéro d’identification de la propriété
Il est essentiel d’inscrire exactement le numéro d’identification de la propriété (NIP).
Type de propriété
Veuillez sélectionner le type de propriété dans le menu déroulant. Reportez-vous à la section Généralités pour consulter les définitions des termes « habitation unifamiliale » et « bien-fonds agricole ».
•         Types de propriétés mixtes renvoie aux bien-fonds qui comprennent toute combinaison d’habitation unifamiliale ou de bien-fonds agricole et de tout autre type de bien-fonds (p. ex. commercial).
Remarque : un bien-fonds agricole comprenant une résidence est considéré être uniquement un bien-fonds agricole (vous reporter à l’exemple nº 1 ci-dessous).
•         Proportion de la valeur de la contrepartie s’entend d’une allocation de la propriété cédée basée sur la valeur de la contrepartie.
         Si les types de propriétés mixtes comprennent une habitation unifamiliale ou un bien-fonds agricole ainsi qu’un autre type de bien-fonds (p. ex. commercial), il convient d’inscrire un « 0 » à l’endroit approprié. Les proportions visant les autres types de bien-fonds ne sont pas nécessaires.
Exemple nº 1
La propriété nº 1 est achetée pour 1 000 000 $ et comprend une combinaison de deux habitations unifamiliales situées sur un bien-fonds agricole et d’un bien-fonds commercial.
La valeur combinée de la contrepartie pour les deux habitations unifamiliales est de 300 000 $.
La valeur de la contrepartie pour le bien-fonds agricole est de 200 000 $.
La valeur de la contrepartie pour le bien-fonds commercial est de 500 000 $.
Aux fins du présent formulaire, les deux habitations unifamiliales situées sur un bien-fonds agricole seront considérées uniquement comme un bien-fonds agricole.
La réponse devrait ressembler à ce qui suit :
« Habitation unifamiliale » (%)            0 
« Bien-fonds agricole » (%)             50
Exemple nº 2
La propriété nº 2 est achetée pour 500 000 $ et comprend une combinaison de deux habitations unifamiliales et d’un bien-fonds commercial.
La valeur de la contrepartie pour la première habitation unifamiliale est la même que la seconde, soit 100 000 $.
La valeur de la contrepartie pour le bien-fonds commercial est de 300 000 $.
La réponse devrait ressembler à ce qui suit : 
« Habitation unifamiliale » (%)            40 
« Bien-fonds agricole » (%)              0
Droit au bien-fonds à titre de bénéficiaire
Indiquez si l’un des droits au bien-fonds à titre de bénéficiaire est acquis par un particulier ou une société par actions qui ne figure pas sur la liste des cessionnaires des déclarations de droits de cession immobilière.
Annexes 2 et 3 Information sur le cessionnaire
Il est nécessaire de remplir une annexe 2 (Information sur les particuliers cessionnaires) ou 3 (Information sur les sociétés par actions cessionnaires) ou les deux pour chacun des cessionnaires.
Particuliers (annexe 2)
Les particuliers cessionnaires doivent fournir des renseignements précis relatifs à leur nom, leur date de naissance, leur lieu de résidence, leur citoyenneté et leur statut de résident permanent.
•         Au Canada, le terme « résident permanent » renvoie à une personne désignée comme telle en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés du Canada.
Sociétés par actions (annexe 3)
Les sociétés par actions cessionnaires doivent fournir des renseignements relatifs à leur dénomination sociale, à leur constitution en personne morale, à leur contrôle, aux membres de leur conseil d’administration et à leurs actionnaires.
•         « Société par actions étrangère » s’entend d’une société par actions qui correspond à l’une des définitions ci-dessous :
1.         Une société par actions qui n’a pas été constituée en personne morale au Canada.
2.         Une société par actions qui a été constituée en personne morale au Canada et qui est contrôlée par au moins une des entités ci-dessous :
i.         Un ressortissant étranger.
ii.         Une société par actions qui n’a pas été constituée en personne morale au Canada.
iii.         Une société par actions qui, si chacune des actions de son capital social détenues par un ressortissant étranger ou par une entreprise décrite au paragraphe était détenue par un particulier, serait contrôlée par le particulier.
•         « Contrôlé », en ce qui a trait au contrôle d’une société par actions, s’entend d’un contrôle direct ou indirect, de quelque type que ce soit qui correspond au sens donné au terme à l’article 256 de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).
•         « Ressortissant étranger » renvoie à un particulier qui n’est ni un citoyen ni un résident permanent du Canada ce qui comprend les apatrides, comme le terme est défini dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés du Canada.
•         Liste des pays dont sont résidents les membres du conseil d’administration qui sont des ressortissants étrangers
         Il est nécessaire de fournir la proportion en pourcentage des ressortissants étrangers administrateurs provenant de chacun des pays listés.
Cette proportion permet de comparer le nombre de ressortissants de divers pays étrangers parmi les administrateurs au nombre total de membres du conseil d’administration de la société par actions.
Exemple nº 3
La société par actions nº 1 compte 10 administrateurs.          Le nombre total d’administrateurs qui sont des ressortissants étrangers est 2.
Si un ressortissant étranger est un citoyen français et que l’autre est un citoyen allemand, la réponse devrait ressembler à ce qui suit :
France : 10 %
Allemagne : 10 %
•         Pourcentage des droits de vote pouvant être exercés par des actionnaires
Déterminez le nombre de droits de vote pouvant être exercés par (ou au nom de) des actionnaires qui sont des sociétés étrangères ou des ressortissants étrangers. Ces droits de vote doivent permettre aux actionnaires d’enregistrer un ou plusieurs votes lors de l’élection de membres du conseil d’administration de la société par actions.
Il convient d’exprimer ce renseignement sous forme du pourcentage du nombre total de votes dont disposent l’ensemble des actionnaires.
Exemple nº 4
Le nombre total de droits de vote que peuvent exercer l’ensemble des actionnaires de la Société par actions nº 2 est 50.
Le nombre total de droits de vote que peuvent exercer des sociétés étrangères ou des ressortissants étrangers est 25.
La réponse à la question devrait donc être 50 %.
•         Liste des pays dont sont citoyens des ressortissants étrangers actionnaires et des pays qui sont les États de constitution des entreprises étrangères actionnaires.
Il est nécessaire de fournir la proportion en pourcentage des ressortissants étrangers administrateurs et des sociétés étrangères actionnaires provenant de chacun des pays listés. Cette proportion permet de comparer le nombre de ressortissants étrangers et de sociétés étrangères parmi les actionnaires au nombre total d’actionnaires de la société par actions.
Exemple nº 5
La société par actions nº 3 compte au total 100 actionnaires. Le nombre total d’actionnaires qui sont des ressortissants étrangers est 10. Le nombre total d’actionnaires qui sont des sociétés étrangères est 15.
5 actionnaires étrangers sont des citoyens de France, alors que 5 sont des citoyens d’Allemagne.
5 sociétés actionnaires ont été constituées en France, 5 aux États-Unis d’Amérique et 5 en Espagne.
La réponse devrait ressembler à ce qui suit :
France : 10 %
Allemagne : 5 %
É.-U. : 5 %
Espagne : 5 %
Personne agissant à titre de fiduciaire, de personne désignée ou remplissant un rôle semblable
Si un cessionnaire acquiert un bien-fonds à titre de fiduciaire d’une fiducie, il est nécessaire de fournir des renseignements sur le cessionnaire fiduciaire et sur les bénéficiaires de la fiducie (reportez-vous aux annexes 4 et 5 sur les propriétaires bénéficiaires).
Il est également nécessaire de remplir les annexes 4 et 5 si le cessionnaire agit à titre de personne désignée, de mandataire ou remplit une fonction semblable pour toute personne obtenant la propriété bénéficiaire d’un bien-fonds.
Annexes 4 et 5 : propriétaires bénéficiaires (si applicable)
Il est nécessaire de remplir une annexe 4 (Particulier propriétaire) ou une annexe 5 (Entreprise propriétaire) pour chacun des propriétaires bénéficiaires (p. ex. les bénéficiaires d’une fiducie).
Remarque : si un cessionnaire est également un propriétaire bénéficiaire (p. ex. un fiduciaire et un bénéficiaire), le cessionnaire doit fournir les renseignements requis pour chacun de ces rôles.
Remarque : Si de nombreux cessionnaires agissent à titre de fiduciaires, de personnes désignées ou remplissent un rôle semblable dans le cadre du même accord de propriété bénéficiaire (p. ex. fiduciaires de la même fiducie), un seul des cessionnaires doit fournir les renseignements sur les propriétaires bénéficiaires en vertu de l’accord.
Demandes de renseignements
Si vous avez besoin d’aide pour remplir le présent formulaire, veuillez communiquer avec le
Ministère des Finances
Chef, Impôts fonciers
33, rue King Ouest, C. P. 625
Oshawa ON  L1H 8H9
Sans frais                  1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297)
Téléscripteur (ATS)          1-800-263-7776 
Télécopieur                  905-433-5770
Site Web du Ministère         ontario.ca/finance
Les présentes instructions sont censées vous aider à remplir le document intitulé Renseignements prescrits pour l’application de l’article 5.0.1. Ces instructions ne remplacent toutefois pas la loi en vertu de laquelle les renseignements prescrits doivent être fournis. Elles ne constituent pas non plus une interprétation juridique de la Loi sur les droits de cession immobilière ou du règlement intitulé Renseignements prescrits pour l’application de l’article 5.0.1 qui découle de cette Loi.
Annexe 1 – Information sur la propriété
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Annexe 1 – Information sur la propriété
Il est nécessaire de remplir cette annexe pour chacune des propriétés associées à l’acte de cession (remarque : en ce qui a trait aux condominiums, seule la propriété associée au NIP de l’appartement de l’immeuble de copropriété doit être abordée). Remplir une annexe par propriété supplémentaire.
Propriété nº 
Est-ce que le cessionnaire ou des « membres de la famille » du cessionnaire comptent occuper la propriété à titre de résidence principale?
NIP
-
Est-ce que le cessionnaire ou la personne qui acquiert une propriété bénéficiaire du bien-fonds compte louer la propriété en partie ou en totalité?
Type de propriété
Si la réponse ci-haut renvoie à des types de propriétés mixtes, précisez la proportion de la valeur de la contrepartie pour chacun des types de propriétés. ►  
Si le type de propriété est « habitation unifamiliale » ou « types de propriétés mixtes » et comprend une portion d’une « habitation unifamiliale », préciser le type d’unité d’habitation
Est-ce qu’une partie du droit au bien-fonds à titre de bénéficiaire a été acquise par une personne ou plus qui ne figure pas sur la liste des cessionnaires?
Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires
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Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires
Il est nécessaire de remplir une de ces annexes par particulier cessionnaire. Remplissez une annexe par particulier cessionnaire supplémentaire.
Particulier nº 
Est-ce que le cessionnaire a été physiquement présent au Canada durant 183 jours au cours de la période de 12 mois précédant la date du dépôt de l’acte de cession à des fins d’enregistrement ou la date de disposition?
Est-ce que le cessionnaire est un citoyen ou un « résident permanent » du Canada?
Annexe 3 – Information sur les sociétés par actions cessionnaires
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Annexe 3 – Information sur les sociétés par actions cessionnaires
Il est nécessaire de remplir une de ces annexes par société par actions cessionnaire. Remplissez une annexe par société par actions cessionnaire supplémentaire.
Société par actions nº 
Est-ce qu’il s’agit d’une « société par actions étrangère »?
Liste des pays dont sont résidents les membres du conseil d’administration qui sont des « ressortissants étrangers ».
Pays
Proportion (%)
Dresser la liste des pays de citoyenneté des particuliers actionnaires qui sont des « ressortissants étrangers » et dans le cas des « sociétés étrangères » qui sont des actionnaires, le pays où la société a été constituée.
Pays
Proportion (%)
Annexe 4 – Information sur les particuliers bénéficiaires
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Annexe 4 – Information sur les particuliers bénéficiaires
Il est nécessaire de remplir une de ces annexes par particulier bénéficiaire. Remarque : si de nombreux cessionnaires sont des fiduciaires de la même fiducie, seul l’un des fiduciaires doit fournir l’information sur les bénéficiaires de la fiducie. Cela s’applique également à tout accord semblable, par exemple en ce qui a trait à des personnes désignées. Si nécessaire, remplissez une annexe par particulier bénéficiaire supplémentaire.
Particulier bénéficiaire nº 
Est-ce que le bénéficiaire a été physiquement présent au Canada durant 183 jours au cours de la période de 12 mois précédant la date du dépôt de l’acte de cession à des fins d’enregistrement ou la date de disposition?
Est-ce que le bénéficiaire est un citoyen ou un « résident permanent » du Canada?
Annexe 5 – Information sur les sociétés par actions bénéficiaires
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Annexe 5 – Information sur les sociétés par actions bénéficiaires
Il est nécessaire de remplir une de ces annexes par société bénéficiaire. Remarque : si de nombreux cessionnaires sont des fiduciaires de la même fiducie, seul l’un des fiduciaires doit fournir l’information sur les bénéficiaires de la fiducie. Cela s’applique également à tout accord semblable, par exemple en ce qui a trait à des personnes désignées. S nécessaire, remplissez une annexe par société bénéficiaire supplémentaire.
Bénéficiaire nº 
Est-ce qu’il s’agit d’une « société par actions étrangère »?
Liste des pays dont sont résidents les membres du conseil d’administration qui sont des « ressortissants étrangers ».
Pays
Proportion (%)
Dresser la liste des pays de citoyenneté des particuliers actionnaires qui sont des « ressortissants étrangers » et dans le cas des « sociétés étrangères » qui sont des actionnaires, le pays où la société a été constituée.
Pays
Proportion (%)
8.0.1291.1.339988.308172
Renseignements prescrits pour l’application de l’article 5.0.1 de la Loi sur les droits de cession immobilière
MOF
Renseignements prescrits pour l’application de l’article 5.0.1 de la Loi sur les droits de cession immobilière
MOF
MOF
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce que le cessionnaire ou des « membres de la famille » du cessionnaire comptent occuper la propriété à titre de résidence principale? Oui.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce que le cessionnaire ou des « membres de la famille » du cessionnaire comptent occuper la propriété à titre de résidence principale? Non
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. NIP.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. NIP.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce que le cessionnaire ou la personne qui acquiert une propriété bénéficiaire du bien-fonds compte louer la propriété en partie ou en totalité? Oui.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce que le cessionnaire ou la personne qui acquiert une propriété bénéficiaire du bien-fonds compte louer la propriété en partie ou en totalité? Non
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Type de propriété. Habitation unifamiliale. 
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Type de propriété. Bien-fonds agricole.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Type de propriété. Types de propriétés mixtes.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Habitation unifamiliale (%).
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Bien-fonds agricole (%).
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Habitation isolée.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Jumelé.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Duplex.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Édifice résidentiel comptant plus de deux unités (p. ex. triplex ou quadrimonium).
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Condominium.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Maison en rangée (propriété franche).
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Maison en rangée (condominium).
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Maison mobile.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Chalet.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Autre.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Préciser le type d’unité d’habitation. Autre. Préciser.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce qu’une partie du droit au bien-fonds à titre de bénéficiaire a été acquise par une personne ou plus qui ne figure pas sur la liste des cessionnaires? Oui.
Annexe 1 – Information sur la propriété. Propriété nº 1. Est-ce qu’une partie du droit au bien-fonds à titre de bénéficiaire a été acquise par une personne ou plus qui ne figure pas sur la liste des cessionnaires? Non
Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires. Particulier nº  1. Prénom.
Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires. Particulier nº  1. Second prénom.
Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires. Particulier nº  1. Nom de famille.
Annexe 2 – Information sur les particuliers cessionnaires. Particulier nº  1. Date de naissance.
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